
 
 
 
 

  
OFFERT 

Cotisation de 0,75% de 
mon revenu annuel net 

fiscal* 

…………………………………………Je VOTE pour la liste CFDT aux élections CSE de mon 
entreprise et à la Commission de la carte et bénéficie du travail de fourmi réalisé par ses élus    

;.La CFDT répond à mes questions  
SIMPLES  

   

……………………Je M’ABONNE aux réseaux sociaux et à la newsletter de CFDT-
Journalistes pour me nourrir de ses positions et connaître mes droits    

……………………………………………………………...…. ;…La CFDT répond à mes questions 
+ COMPLEXES, me conseille et m’accompagne 

 

  

J’accède aux SERVICES de la Confédération : Réponses à la carte (ligne téléphonique pour 
les questions transversales), ASSECO (association de défense des consommateurs)…   

 

  

………………………………………………Je soutiens la 1ère organisation syndicale de France, 
pour consolider ce précieux CONTRE-POUVOIR 

 

  

…………………………………Je reçois CHEZ MOI Profession journaliste, les campagnes de 
CFDT-Journalistes, et le mensuel CFDT-magazine 

 

  

…………………………Je peux demander une AIDE JURIDIQUE (CNAS) si j’ai plus de 6 mois 
d’adhésion et j’ai droit à la CAISSE DE GRÈVE (si je remplis les critères)                              

 

  

               ……………………………………………………Je Je bénéficie de FORMATIONS 
syndicales CFDT et je peux donner mon AVIS sur les priorités revendicatives  

 

  

…………………………………PIGISTE, j’intègre la mailing-liste des pigistes adhérents : un 
outil d’entraide, d’info sur mes droits, et de mobilisation 

 

  

………………………………………………………Je suis défendu gratuitement à la 
COMMISSION ARBITRALE des journalistes en cas de licenciement 

 

  

………………………………Je reçois une aide de 100€ pour aller aux Assises du journalisme 
ou aux 48h de la pige pour me former et rencontrer des confrères/consœurs 

 

  

…………………………………En osant prendre la parole, en aidant les autres, je me sens 
UTILE, je gagne d’innombrables compétences, et je savoure les victoires 

  

 

Élu(e) CSE, formé(e) par la CFDT, je participe à un PROJET COLLECTIF, dans l’intérêt des 
journalistes, non-journalistes et d’une entreprise + vertueuse, écologique et démocratique  

  

 

Représentant(e) CFDT hors entreprise (conseil pédagogique d’une école de journalisme, 
conseil de déontologie…), je fais progresser toute la PROFESSION 

  

 

 
   

 

 

Partez bien équipés, avec les forfaits CFDT ! 

JOURNALISTES, 
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*Tous les détails de l’adhésion et des avantages liés, pour soi et pour la vision que l’on se fait de la société et de l’entreprise, au verso. 
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Adhérez 
en ligne  

JOURNALISTES, LE SAVIEZ-VOUS ?  
 

À la CFDT, nous défendons le collectif de travail en entier, et donc au 
sein d’une entreprise donnée, les journalistes sont membres du même 
syndicat que les salariés des autres métiers. C’est important. La CFDT 
a son instance interne dédiée à la défense des journalistes : la CFDT-
Journalistes. 
§ Elle porte des propositions concrètes auprès des ministères 

et des parlementaires pour renforcer l’indépendance et la 
sécurité des journalistes, la liberté de la presse, lutter contre la 
précarité, défendre les salaires et les conditions de travail.  

§ Elle est à la table des négociations de branche (pour les 
augmentations de grilles de salaires avec les employeurs) 

§ Elle siège dans toutes les instances paritaires de la 
profession : la CCIJP, la CDADV (commission du droit d'auteur 
et droit voisin), la Commission arbitrale des journalistes 
(licenciements après 15 ans d’ancienneté ou pour faute), aux 
conseils d’administration des écoles de journalisme, au CDJM 
(Conseil de déontologie journalistique et de médiation), dont 
nous sommes cofondateurs, à la CPNEJ (qui étudie les 
agréments des écoles reconnues), à Audiens (santé, retraite), 
l’AFDAS (formation)… 

§ Les élus CSE y trouvent un appui fort pour connaître et 
défendre les spécificités des journalistes.  

§ Les pigistes s’y fédèrent au sein du pôle pigistes. 

Découvrez nos positions et actions 
sur les sujets qui vous concernent : 
les arrangements de la Sécu avec les 
employeurs à propos de la déduction 
forfaitaire spécifique, les négos 
salariales de branche, la lutte contre les 
entraves, notre proposition de loi face à 
la montée des violences envers les 
journalistes, la défense des emplois, les 
contreparties aux aides à la presse, 
notre engagement pour le climat, notre 
mobilisation pour la libération d’Olivier 
Dubois, la création d’un vrai statut pour 
les correspondants à l’étranger, nos 
webinaires sur les droits des pigistes…  
 
 

Abonnez-vous 
à notre 
newsletter ! 

OU / ET écrivez à journalistes@f3c.cfdt.fr 

pour un accueil personnalisé journalistes ;-)	

COMBIEN ÇA COÛTE, D’ADHÉRER A LA CFDT ?  
 

La cotisation mensuelle est égale à 0,75 % de son salaire 
annuel net imposable, divisé par 12.  
Exemple : vous gagnez 2.000€ net/mois votre cotisation sera 
de 15€/mois. Vous bénéficierez ensuite d’un crédit d’impôt de 
66 %. Votre cotisation réelle sera de 5,10€/mois. Top !	!	
Il est possible de stopper son adhésion à tout moment. 
 


